
 

 

AVIS POLITIQUE 

sur la protection juridique des variétés végétales 

 

 

Vu la convention internationale pour la protection des 

obtentions végétales du 2 décembre 1961, 

Vu la convention sur la délivrance de brevets européens du 

5 octobre 1973, 

Vu la directive 98/44 du 6 juillet 1998 relative à la protection 

juridique des inventions biotechnologiques, 

Vu les décisions G 1/08 et G 2/07 du 9 décembre 2010 et 

G 2/12 et G 2/13 du 25 mars 2015 de la grande chambre de recours 

de l’Office européen des brevets, 

Vu le rapport final du groupe d’experts de la Commission 

européenne du 13 mai 2016 chargé d’étudier l’évolution et les 

implications du droit des brevets dans le domaine de la 

biotechnologie et du génie génétique, 

La commission des affaires européennes du Sénat fait les 

observations suivantes : 

Elle rappelle les termes de la résolution européenne du Sénat 

(n° 63) du 17 janvier 2014 sur la mise sur le marché et la 

brevetabilité des semences et obtentions végétales ; 

 

 

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

______________________________________________________________ 

Paris, le 6 octobre 2016 

 

COMMISSION 

DES AFFAIRES 

EUROPÉENNES 

 

 

 

        



2 

 

Elle souligne l’importance de la propriété industrielle pour la 

protection des innovations dans le domaine du végétal, en 

particulier pour l’amélioration des plantes ; 

Elle insiste sur la spécificité du secteur de l’agriculture et de 

l’alimentation qui, de même qu’elle a conduit à des dispositions 

particulières en matière de ressources génétiques, justifie une 

propriété industrielle particulière ; 

Elle insiste sur la complémentarité du certificat d’obtention 

végétale (COV) et du brevet, qui sont les deux instruments 

juridiques utilisés pour protéger les innovations issues des activités 

de recherche dans le domaine du végétal, et considère vaine toute 

tentative de les opposer ; 

Elle estime par conséquent que les interfaces existant 

nécessairement entre ces deux instruments doivent être gérées dans 

le respect de l’usage optimal de chacun d’eux : le COV pour les 

variétés végétales et le brevet pour les inventions 

biotechnologiques ; 

Elle considère aussi que le COV et le brevet doivent pouvoir 

s’adapter à l’évolution des connaissances et des technologies 

utilisées dans le domaine du végétal ; 

Elle observe que les décisions de la grande chambre de recours 

de l’Office européen des brevets du 25 mars 2015 appellent une 

clarification indispensable à la profession des sélectionneurs sur 

l’étendue des revendications des brevets délivrés ; 

Elle souhaite à ce titre que la protection de l’innovation elle-

même reste possible, mais que l’étendue des revendications soit 

strictement limitée à la création de l’inventeur et à sa descendance 

tandis que les voies alternatives d’obtention de caractéristiques 

similaires resteraient ouvertes et que les ressources génétiques 

existantes ayant des caractéristiques similaires n’entreraient pas 

dans le champ des revendications du brevet ; 

Elle exprime son fort attachement au maintien de l’équilibre 

entre protection des innovations et accès à la variabilité 

génétique et note que cet équilibre a pu être atteint grâce à 

l’introduction de l’exception du sélectionneur dans plusieurs 

législations nationales, dont la loi française lors de la transposition 

de la directive 98/44, sans que l’ensemble du territoire couvert par 
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la convention sur la délivrance de brevets européens ne soit 

toutefois concerné par l’application de cette exception ; à défaut 

d’une révision de la directive en ce sens, elle se félicite de 

l’introduction d’une telle exception dans les textes sur le brevet 

unitaire européen ; 

Elle observe néanmoins que cet équilibre est compromis à la 

fois par le raccourcissement des modalités de récupération des 

informations génétiques contenues dans une variété végétale 

obtenue par voie conventionnelle et par le dépôt de brevets 

croissant dans le domaine du végétal qui ont pu avoir des 

revendications très larges ; 

Regrettant le conservatisme des conclusions du rapport du 

groupe d’experts de la Commission européenne sur ce point, elle 

considère que le maintien de cet équilibre nécessite deux évolutions 

conjointes : 

– d’une part, une adaptation des modalités d’exercice de 

l’exception du sélectionneur par l’introduction d’un délai, qui 

pourrait être d’une durée de cinq ans, entre la mise sur le marché 

d’une nouvelle variété et le droit d’exercice de l’exception du 

sélectionneur de manière à ce que l’obtenteur puisse bénéficier 

d’une protection temporaire contre l’utilisation rapide par un 

concurrent de ses résultats de recherche obtenus au moyen de 

procédés de plus en plus coûteux sans bloquer trop longtemps 

l’accès à la nouvelle variété ; 

– d’autre part, la clarification du périmètre de la brevetabilité 

grâce à la réaffirmation de la non-brevetabilité des produits issus de 

procédés essentiellement biologiques et à la limitation de l’étendue 

des revendications à l’invention protégée et à sa descendance ; 

Elle souhaite que l’ensemble de ces positions et propositions 

soient prises en compte dans la notice interprétative sur la directive 

98/44 que la Commission européenne, jugeant à juste titre que la 

modification de cette directive serait un exercice à la fois long et 

périlleux, prépare afin de préciser le régime juridique d’un procédé 

essentiellement biologique ; 

Elle souhaite qu’en parallèle la France engage une réflexion au 

niveau européen sur la révision de la convention internationale 

pour la protection des obtentions végétales. 

      


